
202 4  DAC  401  Don  de  la  Vénus  des  Arts  - signa tu r e  d’un  acte  notarié.  Réimplanta t ion  rue  Jacques  Callot
(6 e , apposi tion  d’une  plaque  rappelan t  la  présen t e  dona tion.

Le  Conseil  de  Paris
 

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territo riales  et  notamm e n t  les  articles  L.  2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  des  …,  …,  mai  2024  par  lequel  la  Maire  de  Paris  propose
l’approba t ion  et  la  signa tu r e  d’un  Acte  nota rié  avec  Monsieu r  et  Madam e  Vallois  accompag n a n t  le  don
d’une  œuvre  intitulée  Vénus  des  Arts  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du  ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Karen  TAIEB  au  nom  de  la  2e  commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  au  nom  de  la  Ville  de  Paris  l’Acte  notarié  avec
Monsieu r  et  Madam e  Vallois  accompa g n a n t  le  don  d’une  œuvre  intitulée  Vénus  des  Arts , joint  en  annexe  1
et  définissan t  les  conditions  et  charges  liées  au  don.

Article  2  :  Une  fois  l’œuvre  remise  à  la  Direction  des  Affaires  culturelles  de  la  Ville  de  Paris,  elle  sera
intégrée  à  l’inventai re  de  la  Conserva t ion  des  Œuvres  d’art  Religieuses  et  Civiles  de  la  Ville  de  Paris
(COARC).  
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